
POMMIERS INFOS 

MAIRIE  
Lundi, mardi, mercredi : 14h à 17h 

Jeudi, vendredi, samedi : 9h à 12h 

Tél : 04 74 65 63 90 

Courriel : contact@mairie-pommiers.fr 
Site : www.mairie-pommiers.fr 

N° d’astreinte URGENCE : 06 07 38 04 37  

BIBLIOTHEQUE   

Horaires  :  
 

• Mardi de 16h à 18h30  
• Mercredi de 15h à 18h 

• Vendredi de 16h à 18h30 

• Samedi de 10h à 12h 

 

Téléphone : 04 74 07 05 66  

Courriel : bibliotheque@mairie-pommiers.fr 

Site : https://bibliotheque.mairie-pommiers.fr 

DECHETTERIES  

Munis de votre carte, quatre lieux sont possibles 
d’accès : Anse, Chazay, Theizé et St Laurent d’Oingt 
(chaque jour, l’une d’entre elles est ouverte) 

Infos pratiques 

Réalisé par les membres de la commission communication : 1250 ex distribués par les conseillers municipaux. 

Pour nous contacter : communication@mairie-pommiers.fr ;  Retrouver toutes les infos sur : www.mairie-pommiers.Fr 

Prochains Conseils municipaux 

• 11 septembre à 20h30 en mairie 

• 16 octobre à 20h30 en mairie 

 

BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES 

RETROUVEZ NOUS SUR WWW.MAIRIE-POMMIERS.FR 

POMMIERS INFOS 

Edito 
 

La rentrée est effective ou s’annonce bientôt, par exemple, pour nos enfants après une période caniculaire 
et ses conséquences. Les vendanges ont elles aussi commencé et nous attendons qualité et volume pour 
les vins que nous aurons plaisir à déguster. 
Côté école, Monsieur BRUNCO prendra ses fonctions de Directeur en remplacement de Madame CAS-
TELLINO qui a fait valoir ses droits à la retraite. Quant aux effectifs, ils sont stables et n’amènent pas de 
bouleversement. 
Durant l’été, le chantier de la rénovation du terrain de foot s’est poursuivi et avant la fin du mois de sep-
tembre les sportifs, scolaires, joggeurs, ou footballeurs pourront disposer de ce nouvel équipement. L’es-
pace est clôturé et protégé pour éviter l’accès aux véhicules ou vélos, mais accessible à pied pour tous. 
Le programme des activités de la fin de l’année de votre Conseil Municipal sera dense avec des rendez-

vous auxquels vous serez conviés, notamment pour le projet Agora, mais citons également les semaines 
du développement durable, le dossier biodéchets, la mobilité… 

Le calendrier des associations est lui aussi bien rempli pour cet automne.  
 

Bonne rentrée à tous. 
Votre Maire. René BLANCHET 

Les rendez vous de la bibliothèque 

 Samedi 14 octobre : Spectacle gratuit proposé 
par les Bibliothèques et médiathèques du sec-
teur des Pierres Dorées—3 séances au choix 
(11h, 14h et 15h30) - Public à partir de 5 ans—
Durée du spectacle 45 minutes.  

       Inscription recommandée à la bibliothèque 
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Etat Civil 
 
Bienvenue à :  

• Agathe REBUT, le 1er mai  
• Ysance DE LAGREVOL, le 2 mai  
• Agathe NOURISSON JOBLOT, le 2 mai  
• Esmée FREMONT BLANC, le 8 mai  
• Célestine MASSARD, le 19 mai  
• Zélie GUILLEMIN, le 18 juin  
• Valentin CANIATO, le 20 juin  
• Manon VROMAN, le 23 juin  
• Imanol GARNIER, le 24 juin  
• Sixtine LEBOEUF, le 29 juin  
• Malo MEDEIROS MOIGNET, le 29 juin  
• Louis RODRIGUEZ, le 14 août  

 

Ils nous ont quittés : 

• Daniel ROUX, le 7 mai  
• Pascal CONCHE, le 10 mai  
• Gratienne CHAVANNE, née HOULLIER, le 25 mai 
• Marcel BOUGNOL, le 4 juillet  
• Fernando BERNARDO, le 6 juillet  
• Raymonde BERRY, née JANIN, le 15 juillet  
• Roger DEPAY, le 16 août  
• Roger GUYON, le 19 août  
• Pierre BROYER, le 22 août 

 

Tous nos vœux de bonheur à :  

• Bettina KREMER et Sylvain PLANCHON, le 10 juin  
• Oissila SAAIDIA et Antonin PICONE, le 17 juin  
• Cindy ORTEGA et Alexandre FAVRE, le 12 août  
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Exceptionnellement le 23 septembre après midi de 14h à 18h au 
Domaine des Communes puis le 14 octobre et le 18 novembre  

Journées du  
Patrimoine 
par les Amis 
de Montclair 
 
Les amis de Montclair préparent 
leurs journées du patrimoine : une 
troupe de jeunes comédiens de 
Pommiers et de bénévoles vous ac-
cueilleront pour une visite animée. 
Soyez bienvenus dans le cuvage et 
l’orangerie, le grand salon, les caves 
ou tout simplement dans le parc où 
l’on vous fera voyager dans le 
temps. Au programme : Soldats de 
plomb, comédie costumée, prome-
nade et …crêpes ! Il y en aura pour 
tous les âges et tous les goûts.  
 

Ce sera au domaine de Montclair : 
•  samedi 16 Septembre 2023 

de 14h à 18h 

• dimanche 17 septembre de 
10h à 12h et de 14h à 18h 

Un partenariat équitable pour une nou-
velle voiture municipale ! 
 

Vous avez peut-être déjà rencontré, circulant sur nos chemins, un 
nouveau véhicule municipal bien particulier. Si ce n'est pas le cas, 
vous aurez certainement l'occasion de le remarquer dans les pro-
chaines semaines. Il s'agit en effet d’une voiture sponsorisée et 
logotée par nos partenaires, qui servira notamment à assurer un 
service de ”transport solidaire” animé par abc21 (voir article dans 
l’intercalaire Développement Durable).  
 

La présentation a eu lieu à Trézette, le 18 juillet, en présence des 
sponsors qui ont contribué à ce projet et que nous remercions très 
chaleureusement : 
• ACE : installation, entretien, dépannage climatisation et pompe 
à chaleur  
• Boucherie Brosse au centre commercial de Trézette à Pom-
miers 

• Caladoise Glacever : vitrerie miroiterie à Villefranche 

• Décathlon à Villefranche 

• La Carrosserie du Martelet, réparation et pose de pare-

brise à Limas 

• Schneiderlin, tolerie industrielle, inox, alu et acier à Gleizé 

• Stéphane Plaza Agence immobilière à Villefranche  

• Top Garage à Limas, mécanique, contrôle technique et car-
rosserie toute marque 

https://bibliotheque.mairie-pommiers.fr/


La récréé des mamans 

LA RECREE DES MAMANS change de lieu pour 
cette rentrée. Les cours aurons lieu comme d’habi-
tude tous les mercredis soirs de 19H à 21H 

à  LA COUR DES ARTS  au 4 chemin de BE-
THLEEM ( angle de la rue de la mairie et tout dé-
but du chemin de BETHLEEM ).  
Cette nouvelle adresse accueillera un collectif ar-

tistique d’associations de POMMIERS. 
Sont déjà installées dans cette petite maison LA 
RECREE DES MAMANS ainsi que JAUNE 
COMME LE BLEU DU CIEL association de pein-
ture et arts plastiques animée par Marie Ca-
mille  BECQUART MOTTE. 
 

Bonnes vacances et à la rentrée 

 

Fresque du climat 

Le 5 juin dernier, une partie de l'équipe municipale 
a participé à un atelier de la Fresque du Climat.  
Lors de cet atelier ludique et pédagogique de trois 
heures, les participants se sont employés à orga-
niser 38 cartes afin de comprendre les causes et 
les conséquences du dérèglement climatique. A 
partir d’une grande feuille blanche, ils se sont in-
terrogés sur le dégel du Permafrost, la fonte de la 
banquise, ou encore la perturbation du cycle de 
l’eau, l’élévation du niveau de la mer, avant de 
souligner les liens de causalité puis dessiner la 
fresque, qu’ils ont intitulée :  
 

L'eau, y es tu ? Que fais-tu ?  

 

La seconde partie de l’atelier a été consacrée à un 
échange et une réflexion sur les actions déjà me-
nées ou à envisager par notre commune pour ré-
pondre aux enjeux du changement climatique sur 
les thèmes suivants : Déchets, Energie, consom-
mation alimentaire, Eau, Transports. 
 

Voici quelques exemples d’actions réalisées par la 
commune :  

• Déchets : Ateliers de sensibilisation au tri 
des déchets , fabrication de composteurs, mise 
en place de composteurs collectifs en centre 
bourg, plateforme déchets verts, enquête com-
postage collectif 
• Consommation alimentaire : Atelier pesée 
des déchets à la cantine, circuits courts privilé-
giés 

• Energie : Extinction de l’éclairage public, 
Remplacement éclairage public par des éclai-
rages led, Cévidorées, sensibilisation / confé-
rence 

• Transport : enquête mobilité 

• Eau : récupération eau de pluie, réutilisation 
eau station épuration, aide installation cuves 

 
 
 
 
 
Classe en 3 

 

Samedi 4 novembre, la classe en 3 vous invite 
pour sa désormais traditionnelle et bien connue 
vente de MOULES & FRITES à la salle des fêtes. 
A déguster sur place et pour passer un bon mo-
ment ou à emporter tout simplement (pensez à 
prendre une casserole et un plat si possible). Elles 
seront bien sûr préparées par les conscrits ! 

C’est une nouvelle occasion de rejoindre la classe 
en 3 et de venir partager de bons moments en-
sembles !! 

N’hésitez pas à nous contacter pour de nouvelles 
aventures : la3.pommiers@gmail.com 

Classe en 8 

2023 est encore une fois pour la classe en 8 l’oc-
casion de renouer avec la traditionnelle fête des 
saveurs d’automne. Cette fête sera l’occasion de 
retrouver les saveurs et artisanats locaux, et de 
nombreuses activités pour les enfants. 
Le temps de midi, vous pourrez profiter d’un repas 
entièrement confectionné le jour même par la 
classe : soupe de courge, saucisson et lard cuit au 
gène, gnoquette (tarte aux pommes cuite au feu 
de bois). 
Si vous êtes intéressés pour exposer et mettre en 
valeur votre artisanat, votre savoir-faire, vos pro-
duits du terroir, il est encore temps de vous ins-
crire. Vous pouvez nous contacter au 06 89 85 79 
74 ou par mail : classeen8pommiers@gmail.com. 
Rendez-vous le 8 Octobre 2023 de 10h à 18h sur 
la place du 11 Novembre. 
Sébastien DEPALLE, Président de la classe en 8 

Pomérium 

 Nous rappelons une date importante pour la ren-
trée:   
 

 Les JOURNEES EUROPEENNES du PATRI-
MOINE, les 16-17 septembre. 
 

L'Eglise St Barthélémy et la chapelle de Buisante 
seront ouvertes à la visite, avec la participation es-
pérée des membres de Pomerium pour en faire 
partager les richesses.  
 

Nous  serons présents, dans la mesure du pos-
sible, au marché nocturne, au Forum des Associa-
tions, et aux Saveurs d'automne avec nos publica-
tions et livres à la vente et pour rappeler que nous 
devons respecter et protéger TOUS nos patri-
moines, parfois discrets, car ils témoignent de la 

vie de nos anciens.  
Pomerium appelle aussi au soutien de l'édition lo-
cale en danger :  Les Editions du POUTAN,  bien 
connues des auteurs et des amateurs de patri-
moine locaux, traversent une phase un peu difficile 
financièrement, mais ont mis en place un plan de 
recapitalisation sur la base du volontariat et de 
"coffrets solidaires" qui permettraient de sauver 
cette importante représentante de la culture beau-
jolaise et régionale. 
Rendez-vous sur le site du Poutan pour les dé-
tails. 
  

L’APE EST EN DANGER!  

Nous manquons de volontaires pour nous aider à 
organiser des beaux moments pour tous les en-
fants de l’école! N’hésitez pas à nous rejoindre!  

Si l’APE disparaît les enfants n’auront PLUS:  

• La fête d’Halloween  

• Le défilé aux lumignons  

• La visite du père noël et les distributions de 
cadeaux dans chaque classe  

• Le carnaval  

• Les chocolats de pâques  

• La kermesse de fin d’année  

• Des spectacles de théâtre  

• La participation financière aux projets indivi-
duels des maitresses  

• Les frais de bus des sorties scolaires pris 
en charge  

• Les calculatrices offertes à chaque enfant 
de CM2 pour l’entrée au collège  

• Des représentants des parents d’élèves  

• Les études  

Mobilisez vous avec nous pour que l’école pu-
blique de Pommiers offre à ses enfants ce qu’ils 
méritent! Contact: ape.pommiers69@hotmail.fr 
Date à retenir l’AG du lundi 26 septembre 2022 à 
20H. 

Les élus du CMJ en action  

• Renouvellement du CMJ 

 Comme chaque année, le CMJ se renouvelle sui-
vant le calendrier des élections des parents 
d’élèves  : 

6 élèves ,3 filles et 3 garçons de CM1 seront élus 
après avoir fait campagne dès septembre   

Merci à nos  Élus du CM2,pour leurs bonnes 
idées et enthousiasme  

 Coline CHAMARD, Jérémy GARBIL, Stan MANET, 
Louis REA , Baptiste FONLUPT, Jérémy GARBIL, 
Zoé GENEST, Romane JOBELOT 

 

Visite de l’hôtel du département le samedi 24 juin 
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AGENDA 

26, 27 et 28 octobre—
Trézette 

Vente de fleurs par le Fleurisse-
ment 
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3 septembre 

Commémoration de la libération 
de Pommiers 

10 septembre—Domaine 

des Communes 

• Loto du fleurissement 

 

 

4 novembre 

• Moules frites par la Classe 
en 3 à la SDF 

• Ouverture du Café Associa-
tif des Gnocs à Trézette 

21 octobre—Trézette 

• Choucroute 

• Ouverture du Café Associa-
tif des Gnocs 

2 septembre—Salle des fêtes 

• Forum des associations 

• Vente de bréchets par la Classe 
en 7 

• Journée des savoir-faire par 
Atouts Pommiers 

8 octobre—SDF et place 

Saveurs d’automne par la 
Classe en 8 

25 septembre—MDA 

Assemblée générale de l’APE 

16-17 septembre  

Journées Européennes du Patri-
moine 

14 octobre 

• Concours de belote par 
l’Entente Bouliste à la SDF 

• Spectacle gratuit à la Bi-
bliothèque 

8 novembre—SDF 

Bœuf Bourguignon par le 
Fleurissement 

11 novembre 

• Vente de saucisson par le 
Basket à  la SDF 

• Commémoration de l’ar-
mistice 

• Ouverture du Café Asso-
ciation des Gnocs 

16 novembre—SDF 

• Ardoises de la 
6 

• Beaujolais 
Nouveau 

19 novembre—SDF + MDA 

Bourse aux vêtements et jouets 
par la Classe en 7 

25 novembre—SDF 

Repas des ainés 

Croix de chemin 

Peut être les 
avez-vous remar-
qué au détour 
d’un chemin, 
elles font partie 
du paysage et de 
notre histoire, ce 
sont les croix de 
chemin. Elles ont 
plusieurs fonctions : elles peuvent 
servir à marquer 
les carrefour et 
ainsi guider les 
voyageurs, ou 
servir lors des 
processions no-
tamment pour de 
bonnes récoltes. 
Elles peuvent 
également avoir été érigées pour 
clôturer une mission religieuse et 
remercier  pour la bonne tenue 
d’une mission. Dix croix ont été 
répertoriées sur la commune, 
vous en trouverez un certain 
nombre sur le circuit du Tour de 
Pommiers balisé avec des éti-
quettes violettes. En route ! 

 



Rentrée scolaire 2023 
 

La 4 septembre, l'école de Pommiers ouvre 
ses portes à 281 élèves, dont 98 sont en 
maternelle et 183 en élémentaire. 
L'école comprend 8 classes en élémentaire 
et 4 en maternelle. 
Suite au départ à la retraite de Mme CAS-
TELLINO, Mr BRUNCO Vincent assure la 
direction à partir de cette rentrée. Ce poste 
de direction est à temps plein, de ce fait, il 
ne gèrera pas de classe. L'équipe ensei-
gnante est composée de 15 personnes, soit 
à temps plein, soit à temps partiel. 
Au niveau du personnel municipal Stépha-
nie DULAC et Nathalie FOLLENFANT, 
toutes les deux ATSEM sont parties. Nous 
accueillons Juliette CHATOUX dans la 
classe de Mme DELAS et Marie THOMAS-
SON dans la classe de Mme SOLERTI. 
L'école de Pommiers reçoit dans ses lo-
caux, depuis maintenant deux ans, une 
classe externalisée de l'IME (institut médico 
-éducatif) situé sur notre commune, ce par-
tenariat se prolonge avec une nouvelle en-
seignante, Laure Baudet étant partie en re-
traite. 
Si vous êtes curieux, vous pourrez décou-
vrir le nom de l 'école suite au travail des 
enfants du CMJ (conseil municipal des 
jeunes ), affiché sur un nouveau panneau à 
l 'entrée. 

Nous souhaitons une bonne rentrée à la 
nouvelle équipe pédagogique , aux 

personnels municipaux et surtout aux en-
fants. 
 

Salle polyvalente-  
Espace Agora 

Maison des Associa-
tions 

 
Des nouvelles de l’espace Agora 
et de la future salle polyvalente : 
Nous vous annoncions en mai 
dernier le choix en cours du cabi-
net d’architectes pour la réalisa-
tion de la future salle polyvalente 
qui sera construite à l’extrémité 
sud de la Place des Associations. 
Le jury de concours s’est tenu en 
juin avec des membres de la 
commune et des professionnels 
architectes et techniciens et le 
cabinet SILT de Lyon a été rete-
nu. Le caractère esthétique de 
simplicité du projet, l’agrandisse-
ment de la bibliothèque et la qua-
lité des matériaux en termes 
d’énergie et d’environnement ont 
emporté la décision. 
Une première présentation som-
maire sera faite lors du forum des 
associations et une réunion pu-
blique avec les architectes de 
SILT et les urbanistes d’Urbi & 
Orbi, responsables du projet aura 
lieu à la fin du mois de sep-
tembre. Vous êtes tous cordiale-
ment invités à cette rencontre 
dont nous vous communiquerons 
la date le plus rapidement pos-
sible. 
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CCAS 

Une après-midi récréative a réuni 
quelques trente anciens de Pom-
miers à Ansolia le vendredi 26 
mai dernier. C’est au total plus 
d’une centaine d’anciens de la 
communauté de communes qui 
ont profité d’un spectacle de 
clowns offert par l’association de 
gérontologie. Le spectacle intitulé 
« Ha Ha Ha » joué par la compa-
gnie OKIDOK a permis de vivre 
un moment de détente bienvenu. 
A l’issue du spectacle, brioche et 
chocolat ont été partagés pour 
un moment de convivialité. 

 

Nos anciens auront à nouveau 
l’occasion de se réunir pour le 
traditionnel repas de la commune 
le 25 novembre prochain. Prépa-
rez dès à présent vos chansons, 
vos bonnes histoires et surtout 
votre bonne humeur. N’hésitez 
pas à venir même si vous ne 
connaissez pas grand monde ou 

que vous hésitez. Invitation à 
suivre de la mairie. 

La fête des bébés s’est dérou-
lée le 03 juin dernier. Sur les 
douze familles concernées par 
une naissance, trois se sont dé-
placées à l’école maternelle. Les 
familles présentes ont pu faire 
connaissance et poser leurs 
questions aux membres du con-
seil municipal présents, notam-
ment sur les modes de garde, 
véritable casse-tête pour les 
jeunes parents. Comme les an-
nées précédentes, la commune 
plantera un arbre en l’honneur de 
ces naissances : pour les bébés 
nés en 2022, c’est un cerisier qui 
a été choisi. La prochaine fête 
des bébés 2024 se tiendra en 
2024 au courant de la seconde 
quinzaine de mars à l’occasion 
de la fête du Printemps.   



abc 21abc 21

SEPT 2023

TRANSPORT SOLIDAIRE A POMMIERSTRANSPORT SOLIDAIRE A POMMIERS

Commission municipale Commission municipale 

Développement Durable et Développement Durable et 

Implication CitoyenneImplication Citoyenne

Commentaires, idées, suggestions, propositions d'action... nous sommes à votre écoute.
Pour nous joindre : communication@mairie-pommiers.fr ou abc21.pommiers@gmail.com

Le geste 

durable 

du mois

Pour ne pas perturber le fonctionnement de la station 
d’épuration, je n’utilise pas les WC de ma maison 
comme une poubelle.

   

La commune de Pommiers a à disposition un véhicule électrique financé par des sponsors, 
artisans et entrepreneurs locaux, qu’elle souhaite dédier à des « transports solidaires », à direction 
de personnes n’ayant pas d’autre moyen de locomotion. Elle a confié à l’association ‘abc 21’ 
l’organisation de la mise en place de cette nouvelle action.

Nous allons entreprendre une phase de tests expérimentaux pour connaître quels seraient les 
besoins des habitants de Pommiers dans ce domaine et affiner l’organisation. 

Même si tout n’est pas encore défini, voici les premiers éléments issus de la première réunion du 
groupe de travail :

- Pour les demandes, un numéro de téléphone spécifique : le 07 67 35 33 03. Vous trouvez un 
répondeur où vous laissez vos coordonnées et votre message. Ce répondeur est consulté deux 
fois par jour

- Une adresse mail a été créée pour cette action : abc21@mailo.com

- Les différents conducteurs sont des bénévoles. Si vous êtes intéressés pour être « chauffeur 
bénévole ponctuel », envoyez vos coordonnées et disponibilités à l’adresse mail ci-dessus. De 
même, si vous souhaitez intégrer le groupe de travail (prochaine réunion mercredi 6 septembre à 
18h en mairie, salle du conseil municipal).

- Les premiers bénéficiaires sont les personnes âgées n’ayant pas de véhicules ou ne conduisant 
plus

- Les déplacements se feront autour de Pommiers : Villefranche, Anse…, les jours de la semaine, 
sans doute le samedi matin pour se rendre au marché de Pommiers

- La demande devra être faite au moins 48 heures à l’avance

- La participation financière qui sera demandée est encore à l’étude

Le véhicule est d’ores et déjà disponible, vous pouvez commencer à nous faire connaître vos 
besoins et vos demandes de transport ou votre envie de participer à l'organisation de cette 
initiative, ou nous signaler des personnes susceptibles d'en bénéficier, cela nous permettra la 
mise en route de cette action.

mailto:communication@mairie-pommiers.fr
mailto:abc21@mailo.com


   Semaine Européenne du  

    Développement Durable  
Sondage composteurs

 Le samedi 7 octobre, abc21 organise une rencontre amicale pour son 10° anniversaire
Sur le terrain du Centre Aéré

De 10h à 15h

Diverses animations sont prévues

Des ateliers,des jeux, des stands associatifs

Préparation d’une soupe avec des légumes des jardins de la commune

Gâteau d’anniversaire

Des infos, des échanges, et beaucoup de bonne humeur

Commentaires, idées, suggestions, propositions d'action... nous sommes à votre écoute.
Pour nous joindre : communication@mairie-pommiers.fr ou abc21.pommiers@gmail.com

Du 23 septembre au 8 octobre 2023 se 
dérouleront les Semaines du Développement 
Durable sur notre territoire du Beaujolais des 
Pierres Dorées. Deux semaines durant lesquelles 
les acteurs du développement durable de notre 
territoire proposeront des actions réparties dans 
l’espace et le temps. 

Le 23 septembre 2023 se déroulera la journée 
d’ouverture au Domaine des Communes. Ouverte 
à tous et gratuite, c’est l’occasion pour venir en 
famille découvrir les actions et acteurs du 
territoire engagés dans la réflexion sur les 
transitions.

Ateliers, retours d’expérience, présentations, 
expositions…

Une vingtaine de stands tenus par une quinzaine 
d’associations sur lesquels découvrir mille et une 
astuces en lien avec la transition écologique… Une 
table ronde sur le développement durable, une 
présentation du Plan Climat de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées, un cycle de 
conférences sur des thématiques innovantes, des 
expositions photos sur la biodiversité, des ateliers 
pratiques, la projection gratuite du film “Vivant” 
de Yann Arthus-Bertrand… La journée d’ouverture 
vous réserve bien des surprises conviviales ! 

Toutes les infos sur

https://sedd-pierres-dorees.fr/

A Pommiers :
    Mercredi 27 septembre de 18h00 à 21h30 : la 
Fresque du Numérique pour comprendre en équipe et 
de manière ludique les enjeux environnementaux du 
numérique.
    Jeudi 5 octobre de 19h à 20h30: Conférence 
"Rénovation globale de l’habitat” avec l’ALTE
    Semaine du 2 au 7 octobre : pesée des déchets à 
la cantine.
    Samedi 7 octobre : abc21 fête ses 10 ans 

Un sondage a été organisé, cet été, concernant 
l’équipement en composteurs chez l’habitant, à 
Pommiers. 593 annonces de passage ont été distribués 
et 285 réponses ont été reçues (48%).-

134 foyers sont équipés, 153 ne le sont pas.

Sur 179 personnes qui ont montré de l’intérêt pour un 
composteur, 99 préfèrent un composteur individuel, 35  
un composteur collectif et 45 se prononcent pour l’une 
ou l’autre de ces possibilités.

Bilan de l’équipe de sondeurs : L’enquête s’est très bien 
déroulée. Peu de personnes ont refusé catégoriquement 
l’idée d’avoir un compost. Beaucoup ont salué le projet 
et dit qu’ils y réfléchissaient depuis quelques temps 
déjà. Dans le prochain Pommiers Info, il serait utile de 
faire une rubrique avec la réponse aux questions 
posées. Il serait aussi intéressant de mettre une photo 
des composteurs et de remettre les consignes (flyer « 
Le compostage ») pour tout le monde.

Pour les copropriétés, le plus intéressant serait 
d’installer des composts partagés. 

Quelques commentaires recueillies :

- Faisait un « tas » dans le jardin en guise de compost 
jusque maintenant
- Beaucoup ont peur de l’hygiène : des odeurs mais 
surtout des rats 
- Certains trouvent les poules suffisantes
- Repréciser la destination du terreau des composts 
- Souhaite un rappel précis sur le tri
- Considère la déchetterie comme suffisante
- Que faire du terreau si l’on ne fait pas de potager ?
- Dimension ? taille individuel = taille collectif ?
- Possibilité de commander également des petites 
poubelles intermédiaires (compost au fond du jardin) ? 
(Beaucoup demandés)
- Comment font les maisons isolées qui souhaitent 
plutôt utiliser un compost partagé ?
- Les personnes âgées pourront-elles être aidées dans 
le montage du compost ?
- Possibilité  de bénéficier du terreau des composts ?
- Si moins d’ordures, les impôts vont-ils baisser ?

mailto:communication@mairie-pommiers.fr
https://sedd-pierres-dorees.fr/
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Les biodéchets, c’est quoi ?

Les biodéchets, ça concerne tout le monde : le trognon de pomme, les épluchures de patates et de carotte, la peau 
de banane… et aussi le reste de sandwich que vous n’avez pas fini : du moment que vous consommez de la 
nourriture, vous êtes a priori un producteur de biodéchets.

La loi les définit comme : "Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les déchets 
alimentaires ou de cuisine…”

Cette définition intègre notamment :

● Les « déchets alimentaires de cuisine et de table », qui représentent l’essentiel des biodéchets produits par les 
ménages ou les professionnels de la restauration : restes de repas ou de préparation de repas, ou encore 
produits périmés non-consommés.

● Les « déchets verts » issus de l’entretien des jardins, tels que les tontes de pelouse et fauchage, les feuilles 
mortes, les tailles d’arbustes, haies et brindilles…

Les biodéchets représentent un tiers des déchets qui ne sont pas triés par les ménages ; c’est un élément non 
négligeable qu’il faut maintenant détourner de l’élimination en vue d’une économie circulaire de la matière 
organique. 

Une partie peut être évitée, par exemple grâce à la lutte contre le gaspillage alimentaire. Le reste peut et doit 
être valorisé. De plus, c’est un gaspillage que de les éliminer par incinération ou encore mise en décharge alors 
qu’ils représentent une ressource importante en matière et en énergie ainsi qu’une éventuelle source de revenus.

Vers le tri à la source

La loi prévoit qu’à partir du 1er janvier 2024 tous les ménages devront pouvoir trier leurs biodéchets et les séparer 
du verre, des emballages ou du reste de la poubelle indifférenciée (poubelle marron).

La mise en œuvre de cette disposition, introduite par la loi du 10 février 2020 contre le gaspillage et pour 
l'économie circulaire, repose sur les collectivités territoriales (communes ou communautés de communes), qui 
devront proposer les solutions permettant d'effectuer ce tri à la source.

Ces solutions sont multiples, conjointes ou complémentaires, en fonction de la situation des communes (urbaines, 
rurales) et des ménages concernés (en appartement, en pavillon) : elles peuvent passer par la mise à disposition de 
composteurs individuels, ou collectifs (pour un immeuble, une rue, un quartier), de poubelles individuelles ou de 
conteneurs collectifs pour une collecte spécifique en benne à ordures, comme il en existe déjà pour les emballages 
ou le verre.

Dan tous les cas l'objectif est de valoriser ces biodéchets sous forme de compost ou de combustible (par 
méthanisation) au lieu de les enfouir ou de les brûler.

Le tri à la source des biodéchets est donc un véritable enjeu local pour les territoires. Ses bénéfices sont 
nombreux :

● environnementaux (enrichissement des sols, réduction des déchets, etc.), 

● économiques (maîtrise du coût global du service public de gestion des déchets, développement économique de 
proximité)

● sociétaux (création d’emplois, appropriation par les citoyens, liens sociaux dans les quartiers, etc.).
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Quelles solutions retenues pour Pommiers ? 

Pommiers n’a pas attendu la loi pour promouvoir la valorisation des biodéchets via le compostage. Beaucoup 
d’habitants le pratiquent depuis longtemps et le mouvement a été amplifié par la mairie et abc21 avec l’organisation 
d’ateliers de fabrication de composteurs en bois local (plus d’une centaine de composteurs fabriqués en dix ans). Plus 
récemment deux composteurs partagés ont été mis en place en centre Bourg, regroupant une trentaine de foyers sur 
l'ensemble des 2 sites, partageant de façon conviviale la gestion quotidienne de leurs biodéchets.

Pour accompagner l’obligation de tri à la source au premier janvier 2024, nous avons décidé de continuer à privilégier 
le compostage de proximité. Celui-ci permet en effet de limiter la production de déchets à traiter par le service public et 
de réduire ainsi la facture pour leur gestion : moins de camions de collecte de déchets sur les routes, moins de 
dépenses d’énergie pour leur transport et celui du compost produit… L’autre intérêt de cette gestion de proximité est 
de rendre disponible localement de la matière fertilisante permettant à chacun de limiter les achats d’amendement 
organique.

Deux solutions seront proposées au choix :

Des composteurs individuels et des composteurs partagés vont être mis à disposition des habitants, par la Commune 
et la Communauté de Communes. Chacun pourra choisir la formule ayant sa préférence. Une enquête a été menée à 
ce sujet pendant l’été (voir encadré dans cet intercalaire). Le manque de temps n’a pas permis aux jeunes enquêteurs 
de passer dans toutes les maisons : pas de soucis si vous n’avez pas été consultés, il s’agissait d’un sondage, vous 
serez informés et pourrez indiquer votre choix lors de la mise à disposition de ces composteurs.

Des solutions alternatives telles que la collecte séparée seront envisagées si nécessaire en complémentarité du 
compostage de proximité.

Qu’est-ce que le compostage ? 

Le compostage domestique consiste à mettre ses déchets de cuisine (épluchures de fruits et légumes, coquilles 
d’œuf...) ou ses restes de repas (trognons, os, couenne…) dans un composteur, où ceux-ci seront progressivement 
décomposés par la micro-faune et les micro-organismes du sol et transformé en compost utilisable pour le jardinage. 
Contrairement aux idées reçues, le compostage domestique bien géré ne génère pas d’odeurs.

Il peut prendre plusieurs formes et s’adapter à divers milieux, en zone rurale comme en zone urbaine :

lombricomposteur (composteur individuel basé sur la digestion de déchets alimentaires par des lombrics) en 
appartement (des liquides sont également produits qui peuvent être employés comme engrais pour les plantes) ;

composteur domestique de jardin en maison individuelle, notamment en zone rurale ;

composteur collectif de proximité, ou compostage partagé, par exemple un « chalet de compostage » en pied 
d’immeuble.

Le processus de compostage réduit par trois les volumes des biodéchets. En effet, ces déchets sont très 
majoritairement constitués d’eau. Les quantités de compost produites restent généralement cohérentes avec les 
besoins des plantes domestiques.

Les biodéchets intègrent aussi les sous-produits animaux (restes de viande…) qui sont soumis à la réglementation 
sanitaire européenne qu’il faut également prendre en compte. C’est pourquoi les habitants sont généralement invités à 
ne pas déposer de produits carnés dans les installations de compostage de proximité. De manière générale, un point 
de compostage partagé doit respecter les conditions générales de salubrité définies au Règlement sanitaire 
départemental ou les dispositions propres à la commune d’implantation, et être régulièrement visité par un « maître-
composteur » ou une personne formée.
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